
Notice our réaliser 

la DÉCLARATION ANNUELLE N 

sur le ortail SSTRN 

Votre déclaration annuelle permet au SSTRN 

• d'identifier le type de suivi requis par vos salariés en fonction des risques que vous déclarez

pour chaque poste de travail:

o suivi individuel = SI

o suivi individuel adpaté = SIA

o suivi individuel renforcé= SIR

Fonction du type de suivi, la périodicité des visites ne sera pas la même. (cf information sur 

le site internet) 

• de valoriser le nombre de salariés que le SSTRN doit prendre en charge au titre de l'année

N et de pouvoir adapter dans la mesure du possible son activité aux besoins ainsi recensés.

• de calculer le montant de la cotisation annuelle de votre entreprise au SSTRN

Votre déclaration comprend 3 étapes 

1. Etape 1 : Mise à jour de la liste des postes de travail de vos salariés afin de pouvoir

caractériser le suivi individuel de vos salariés.

2. Etape 2 : Mise à jour de la liste des salariés au 31/12/N-1 pour valoriser le nombre de

salariés que le SSTRN doit prendre en charge à date et calculer la cotisation annuelle.

3. Etape 3 : Déclaration de la masse salariale plafonnée N-1 pour calculer la cotisation

annuelle.
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Etape 1 - Mise à jour des postes de travail des salariés 

Le principe est le suivant 

• Vous définissez les postes de travail qui existent dans votre entreprise via le menu latéral

•

• Vous affectez chaque salarié à un poste de travail ainsi défini à partir de la liste des salariés 

via le menu latéral

Dans la liste présentée de vos salariés, les postes occupés indiqués en JAUNE signifient que le 

salarié n'est pas rattaché à un poste de travail. 

. -

Pour réaliser le rattachement 

,... Cliquez directement sur le poste de travail, la fenêtre suivante apparaît 

E:;1;11:3 
..,. Choisissez le poste de travail dans la liste proposée en cliquant sur le 

.... 

Si le poste occupé n'est pas présent dans la liste, il faut alors le créer en cliquant sur le 8 
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Étapes de création d'un poste : 

1r Saisir Je libellé interne du poste. 

[ Libellé sans sigles et sans acronymes • 

1r Choisir le code CSP (la catégorie socio-professionnelle) du poste : 
• soit en inscrivant le nom du poste dans la 1ère cellule et en sélectionnant une des propositions qui

s'affichent
• soit en allant chercher le code sur internet

https://www. data .gouv. fr/fr/ datasets/nomenclature-des-categories-socio-profession nel les-du-ministere-de-1-interieur-codes-csp/

[ Catégorie socio·professionnelle • X ) 

r Cocher les risques particuliers de cette catégorie, qui détermineront le type de suivi individuel 
propre à cette catégorie. 

Risques particuliers exposant le poste: 

1::iAl';imiantc; ■ O

2" Au plomb d.ms les conditions prcvuesâ l',i.rride R. 4412-160: ■ 0

3" Aux agents c.an.:t!rogene, mutagenes ou toxiqu@s pour la reproduction {CMR) mentionnê<i â l'arncle R. 4412-60: ■ 8

4'- Aux agr.:nts bio'ogiques dC""S groupes 3 et 4 mentionnes a l'article R 4421•3: ■ 8

5° Aux rayonr.emems îoni�nts ■ 0

6° Au risque hyperbare : ■ 0

r Au risque de chute de! hauteiJr lors de'i opérations de montage et de démontage d'El:chafaud.1ges: ■ 0

a..: Autonsation a effechler des opêrations sur installations èlcctrique,; ou da,:is leur voi"Sinage (s.auf salariés habilités HOBO) : ■ 0 

9° Autorls.ation de COflduite Ce certains équîpemcnts de travail mobiles ou servant au levage de charges • CACES ■ 8

10;:, Port ré-guller et manu-el de ch.1�es de p,lus d� 55 kg; ■ 0

W�fu��-= ■ O

12:,, Aux agent!. biologiques de groupe 2: ■ 0

13:. Aux champ-s: e.lectromagnêtiq�e:s: ■ 0

14" Autre risq:.re (poste a risque déterminé par l'employeur article R4624-23111 CTI: ■ 0

Suivi Individuel Simple: SI 

.. • 

1r Enregistrer 

La mise à jour des postes de travail de vos salariés est réalisable uniquement par individu via la 

liste des salariés en cliquant sur 1 = lpuis --

Si vous souhaitez affecter votre salarié à un nouveau poste vous devez 

1. Déclarer la date de sortie du poste pui� [ J 

2. Affecter un nouveau poste en cliquant sur 1 = lc;ur puis 11111 de la fiche du salarié
a. Choisir le contrat
b. Choisir le poste occupé
c. Indiquer la date de début
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Si vous avez des difficultés dans la mise à jour des postes, vous pouvez passer à l’étape 2. Néanmoins, nous vous 
incitons à le faire dans les prochaines semaines.









En Masse 
Ir 

.- 2 - Cliquez sur 

1r 3 - Suivre les instructions 

A 

1 

Importer un CSV : Télécharger un fichier de référence en cliquant sur le lien Gffijl/§iêj 
Ouvrir le fichier téléchargé et nommé « creationSalarie.csv » 
Renseigner le tableau en respectant les règles de saisie. * 

B C D E F G H 

INS (PrÈcÈder 

iClvllltÈ(Mon 
Nom de Nom Date de 

d'unN, Code CSPdu LlbellÈ du 

i sieur/Mada PrÈnom 
B!l!ICC.Q........, tw'll.0rlt-!11l l'l.!:llicC!!:lllV'-0 

exemple: 

■ La civilité : Madame/Monsieur 
Date entrèe Date sortie 

■ L'INS : l'identifiant national de santé précédé d'un N.

type de type de 

■ Poste : Pour renseigner le poste d'un salarié, il faut associer le couple
code CSP et le libellé d'un poste existant (cf Etape 1 page 2).

Enregistrer le fichier. 
Revenir sur le portail en retournant à l’écran précédent sur le portail. 

Sélectionner le fichier modifié et enregistré précédemment puis cliquer sur 
« Ouvrir ». Le nom du fichier apparait sur la fenêtre suite à la mention « Fichier 
sélectionné » 

Cliquer sud • · l 

3.lmporterlefichier > IEml!lmm
Fichier sélectionné : creationSalarie.csv 

4. Envoyer le fichier > 11!!!!!!!1 

Un message de confirmation apparaitra après validation. En cas de rejet du fichier, un message 

vous donnera la raison. 

Ce fichier vous permet uniquement d'intégrer des nouveaux salariés. 

Il ne permet ni la mise à jour ni l'extraction des données. 
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type de 














